
Quel bilan pouvons-nous tirer de ces trois ans ? Bien sûr tout n’est pas négatif.  
L’environnement est mieux pris en compte même si le fonctionnement choisi n’en fait malheureusement pas encore une priorité. Nous avions 
proposé que l’accent sur ce domaine soit bien marqué en confiant cette délégation au premier adjoint. Nous avions proposé que tous les projets 
passent par une case « environnementale » afin de s’ancrer dans de bonnes pratiques. La mobilité est enfin travaillée réellement et commence à 
donner des résultats concrets et pratiques. Nous regrettons que la question des « transports collectifs et à la demande » vers Tours Nord ne voit 
toujours pas de programmation ni même d’expérimentation. Nous percevons un début d’aboutissement au projet terrain de foot synthétique 
avec un choix sur appel d’offre sûrement traité en avril. Trois ans pour parvenir à boucler un seul projet ! Ajoutons une approche sur un projet de 
gymnase... solution que nous préconisons depuis au moins 10 ans. 
Dans d’autres domaines nous sentons depuis quelques mois une certaine volonté de plus grande transparence qui mérite d’être confirmée pour 
le reste du mandat. Au-delà de ces quelques éléments positifs que constatons-nous ? 

· Un maire condamné pour prise illégale d’intérêt. 
· Un conseil où la majorité se replie sur elle-même et sur le passé et qui semble attendre la fin 2023 pour démissionner en bloc afin de tenter 

un retour du condamné. 
· Une situation financière très préoccupante. 
· Une promesse d’augmentation forte de notre taxe foncière. 
· Des moyens humains qui ne suivent pas la vitesse d’une urbanisation souvent incohérente, voire qui défigure notre petite ville. La situation 

entraîne une très forte pression que ce soit pour les personnels des écoles, de l’animation ou des services administratifs et techniques. 
· Un projet de Zone d’Activité sans transparence. 
·Un projet de Ferme Solaire qui mangerait la moitié de l’espace du « Grand Mortier » sans discussion. 

Nous avions tendu la main aux autres membres du conseil municipal afin de construire un front uni mettant en place un fonctionnement 
différent et surtout plus moderne lors de la démission d’office de l’ex-maire. Quel dommage d’avoir rejeté une telle opportunité pour continuer 
dans cette voie d’inefficacité et de lenteur. 

Expression de la liste minoritaire

Christine KOCH, Laurence MARI, Marie Christine POURADIER,
Fabrice ALLAMÉLOU et Jean-Marc SCHNELVos élus de la minorité « Un Autre Regard Pour Monnaie » : 

contact@ville-monnaie.fr
Hôtel de ville 

Place Charles-de-Gaulle - 37380 Monnaie

L’intégralité des comptes-rendus des conseils municipaux est consultable à la mairie, 
sur le site internet www.ville-monnaie.fr, sur le panneau d’affichage de la mairie ou directement en scannant ce QR Code .
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Le retour du printemps qu’annoncent le renouveau de la nature, de ses couleurs, 
de ses odeurs et les chants d’oiseaux, est traditionnellement perçu comme un 
signe d’espoir. L’hiver prend fin, même si des frimas soudains peuvent nous le 
rappeler, les journées s’allongent, et nous sommes impatients de retrouver des 
températures plus clémentes. Nous n’avons pourtant pas eu à souffrir cette 
année d’un froid polaire, ni comme nous le craignions il y a quelques mois, de 
coupures d’électricité ou de gaz. On ne s’en plaindra pas.
Des signes d’espoir, nous en avons bien besoin.
Le premier étant de sortir, par le haut si possible, de la crise sociale et politique 
dans laquelle le pays est en train de s’enfoncer. Gageons que nos dirigeants 
prennent enfin la mesure des souffrances au travail pour accompagner la 
nécessaire réforme des retraites. 
Espérons aussi que le recul de l’inflation dans les prochains mois annoncé par 
certains économistes ne soit pas un miroir aux alouettes. Il y a là le ferment 
d’une crise sociale tout aussi importante.
Le retour de la pluie depuis quelques jours nous donne aussi une note d’espoir 
après un hiver exceptionnellement avare en précipitations. Toutefois, nos 
nappes phréatiques sont au plus bas et ne se reconstitueront pas tout de suite. 
Nous comptons sur le civisme de chacun pour que des gestes de simple bon 
sens permettent d’économiser l’eau potable, ressource de plus en plus rare 
qu’il nous faut protéger.
Votre Conseil municipal a voté fin février le budget pour 2023. Espérons là 
aussi que nos dépenses en énergie, dont nous avons triplé les prévisions par 
prudence, ne se révèlent pas à ce niveau. Et que les dotations que l’État nous 
verse, notamment la fameuse « DSR cible » qui disparait comme elle réapparait 
quelques années plus tard, ne nous jouent pas un mauvais tour…
Rien de tel pour se redonner espoir que de participer aux multiples évènements 
festifs que votre Municipalité a concoctés. Vous les trouverez dans l’agenda 
culturel.
On dit que l’espoir fait vivre. Alors, chères Modéniennes et chers Modéniens : 
vivons !

Madame, Monsieur,
Chères Modéniennes, chers Modéniens

Jacques LEMAIRE

A savoir pour cet été ! 
Respect du voisinage, écobuage et point de collecte pour déchets verts

agenda

MAI
Vendredi 5

Soirée spectacle - Paroisse Saint-Martin 
Saint-Vincent

Samedi 6 
Dimanche 7

Mini festival jeunesse - Municipalité

Lundi 8 Commémoration de la victoire de 1945

Vendredi 12 Séance de cinéma

Samedi 13 Atelier « Croquons le printemps » - Moden’Art

Dimanche 14
1, 2, 3 Ciné ! - Superasticot 
Exposition de véhicules d’époque 
Anim’Monnaie

Samedi 20 
Dimanche 21

Loto - Association Vesti Humanitaire

25 au 11/06 Tournois - Tennis club

Vendredi 26 Séance de cinéma

Samedi 27 Tournoi vétérans - USM Football

Samedi 27 
Dimanche 28

Les Temps d’Art(s) Festival - Municipalité 
Rencontre navale régionale - RMCTEG

Dimanche 28 Tournoi de l’amitié - USM Football

Lundi 29 Tournoi U9 garçons/U11 filles - USM Football

Samedi 3 Journée Convivial’Idées - Municipalité

Dimanche 4 Vide-grenier - Basket Club

Vendredi 9 Séance de cinéma

Dimanche 18 Commémoration de l’Appel du 18 juin 1940

Mercredi 21 Fête de la musique - Art&Com et municipalité

Vendredi 23 Séance de cinéma

Samedi 24 Représentation – Atelier théâtre

JUIN

Samedi 1er Fête des écoles

Jeudi 13
Dîner républicain, retraite aux flambeaux, feu 
d’artifice et soirée dansante 
Sapeurs-pompiers et Municipalité

Vendredi 14 Fête nationale

Samedi 22 Cinéma plein-air - Municipalité

Mercredi 26 Arrivée d’étape « La France en Courant »

JUILLET

Bien connu des Modéniens d’hier et aujourd’hui, Claude Even a 
réussi à faire rayonner notre ville bien au-delà du département 
d’Indre-et-Loire, en étant le président-fondateur du Comité des 
Fêtes qui deviendra les Devos de l’Humour.
Acteur incontournable de la scène culturelle tourangelle, celui 
qui fut imprimeur à Tours, a pris part à de nombreux projets 
communaux. On retiendra bien évidemment des spectacles, 
beaucoup de spectacles (des Frères Jacques ou Les Compagnons 
de la Chansons aux Bodin’s, Laurent Gerra, Dany Boon en 
passant par Sol, Marcel Amont ou Le Jeu des Mille Francs, 
pour n’en évoquer que quelques uns) et des inventions comme 
les Olympiades Intercommunales, les Festivals du Rire, Les 
Dimanches à la Campagne ou les soirées cabarets sans oublier la 
Bourse aux Minéraux et Fossiles qui perdure.
Bien sûr la réfection en 1989 de la Salle Raymond Devos mais 
aussi une relation avec l’artiste, qui demeure à jamais le Premier 
Citoyen de la Ville, et la création du festival éponyme assureront à 
celui-ci la reconnaissance du monde de la Culture et de nombreux 
artistes aujourd’hui au firmament de leur art.
Mais Claude Even c’était aussi un combat pour une certaine idée 
de la Culture. Plus confidentiellement, Claude Even prit part à 
la création de l’Echo de Monnaie dont, une fois à la retraite, il 
assurait toujours la mise en page et la correction typographique. 
Sa lucidité, sa compréhension du monde étaient précieuses tout 
comme son approche précoce de la crise du volontariat, de la 
montée de l’individualisme et du consumérisme.
Plus vieux président en exercice, Claude Even aura marqué la vie 
de notre village devenu ville.
Nombreux sont celles et ceux à avoir participé à ces aventures. 
Mais toutes ces aventures c’est définitivement à vous, Monsieur 
Even, que nous les devons.
Alors, lorsque le public entrera dans cette salle mythique, une 
partie des pierres de l’édifice, des fauteuils ou du rideau rouge  
résonneront des éclats de rires de Claude Even.

Au serviceAu service

Olivier Viémont

CultureCulture  de lade la
C’est avec tristesse et émotion 
que la Ville de Monnaie a appris 
le décès de Monsieur Claude Even.

Et le spectacle continue 
Mesdames et Messieurs !

Claude EVEN (1948-2023)

Anim’Monnaie, c’est une 
vingtaine de bénévoles 
qui se surpassent tout au 
long de l’année pour vous 
animer votre commune: 
concerts, journée des 
véhicules d’époque, 
cinéma, Téléthon…

Le bureau d’Anim’Monnaie
anim.monnaie37@gmail.com 

Cette année a eu lieu la deuxième édition de Monnaie Rétro, la 
journée des véhicules d’époque. Nos bénévoles se sont démenés 
pour faire, de cette occasion, un véritable succès : de jolis spécimens 
de voitures, une balade champêtre sous un soleil radieux et un super 
groupe Lizzie and The Old Swing Men pour accompagner cette 
journée. Nous vous donnons rendez-vous le dimanche 14 mai 2023 
pour la troisième édition !

Le concert rock, organisé en début d’année, a connu un beau succès. 
Beaucoup de monde était présent afin d’écouter le groupe Jukebox 
Deluxe et le groupe Delyss.

Anim’Monnaie est également le coordinateur des activités pour le 
Téléthon sur la commune, en collaboration avec la mairie. Comme 
chaque année, nous pouvons compter sur l’investissement des 
autres associations et des commerçants de Monnaie afin de récolter 
un maximum de don en faveur de l’AFM Téléthon. 
Et n’oublions pas le cinéma à Monnaie, pour lequel les bénévoles 
d’Anim’Monnaie vous accueillent lors des séances de cinéma, un 
vendredi soir sur deux, le dimanche lors des séances 123 ciné, et les 
mardis des vacances scolaires pour les séances à destination des 
enfants. Ils seront également présents pour le festival du rire le 07 
avril 2023. Vous pouvez retrouver la programmation des séances sur 
le site Internet du Ciné Off.
L’Interquartier (l’Interville des quartiers) est toujours dans nos projets. 
Néanmoins, nous avons besoin de bénévoles supplémentaires 
afin de donner jour à cette manifestation. Si vous êtes intéressés, 
n’hésitez pas à venir nous le dire lors d’une de nos manifestations 
ou par mail !

Erratum : rattrapage de l’article non publié 
dans l’écho de Monnaie.

Le brûlage des déchets, y compris les déchets verts, est INTERDIT toute l’année 
sur l’ensemble du territoire de Monnaie.Les activités bruyantes comme le bricolage, le 

jardinage ou la rénovation à l’aide d’outils ou 
d’appareils, ne peuvent être effectuées à l’extérieur 
ou l’intérieur des bâtiments que :

• du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30
• les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00
• les dimanches et jours fériés : de 10h00 à 12h00

Chaque foyer peut obtenir en mairie une carte d’accès à la déchetterie de 
Vernou-sur-Brenne, sur présentation d’un justificatif de domicile et de la carte 
d’immatriculation du véhicule.

Point de dépôt à Monnaie pour vos déchets verts, au Centre technique municipal : 
tous les samedis du 18 mars au 25 novembre 2023 de 13h30 à 18h00 
(sauf 29/04, 06/05, 20/05, 15/07, 12/08 et 11/11).
Déchets acceptés : feuilles mortes, tontes de pelouse, tailles de haies 
(max 18 cm de diamètre), résidus d’élagage et petits branchages.



Carte nationale d’identité et passeportCarte nationale d’identité et passeport
Depuis le 3 avril 2023, la mairie a ouvert un dispositif de recueil permettant la 
délivrance de cartes nationales d’identité (CNI) et de passeports.
Ce service, longtemps attendu par les Modéniens et habitants des communes 
environnantes, vient compléter notre offre de service public déjà renforcée avec 
l’arrivée en 2022 de l’espace France Services.

Vous avez besoin d’un titre ?

Capturez ce QR code ou rendez-vous sur 
notre site web www.ville-monnaie.fr et 
suivez bien toutes les étapes !

Trois Maisons France Services existent sur le territoire de l’intercommunalité :
Montlouis-sur-Loire, Vouvray et Monnaie. La Maison France Services de Monnaie est ouverte 
depuis plus d’un an. Le premier bilan de la fin d’année 2022 a été particulièrement positif avec 
le constat d’un réel service de proximité pour la population. La Maison France Services travaille 
avec différents opérateurs qui permettent de résoudre les différentes problématiques des 
usagers tels que la CAF, la MSA, la CARSAT, la CPAM, les impôts, le point justice, le ministère 
de l’intérieur, Pôle emploi et La Poste. La Maison France Services de Monnaie a de plus 
dans ses locaux des permanences de l’assistante sociale de secteur du département et de la 
mission locale.

L’an dernier, nous avons reçu 1311 personnes pour différentes problématiques : titres de 
sécurité, compte Améli, demande de retraite, problématiques CAF, impôts… avec un taux 
de finalisation des dossiers de 85% ce qui est une grande satisfaction pour les agents qui 
œuvrent au quotidien pour répondre aux besoins de leurs concitoyens. Les agents ont un rôle 
à la fois d’information, d’accompagnement et d’orientation des personnes qu’ils reçoivent. 
Nous organisons également des temps collectifs avec différentes animations autour par 
exemple de l’emploi des jeunes, de l’utilisation de l’outil informatique… Cette année, nous 
allons organiser une action sur le nouvel « Espace Santé » proposé par la sécurité sociale. Ces 
animations sont faites pour donner le plus d’informations possibles aux citoyens afin qu’ils se 
sentent plus à l’aise avec tous les nouveaux services institutionnels proposés.

FranceFrance
ServicesServices

Le Point d’Information Jeunesse est un lieu où les jeunes peuvent être 
accompagnés, par des personnes formées à l’information jeunesse. 
Ils accueillent et informent le public sur différentes thématiques : 
le loisirs, l’emploi, les dispositifs d’aide aux jeunes, les études, les 
services civiques, le bénévolat, le BAFA, la mobilité internationale, 
job d’été, départ en vacances en autonomie,...
Un espace avec de la documentation et une permanence sont mis en 
place au sein du local jeune de Monnaie à partir de septembre 2023. 

Mais qu’est-ce que le PIJ ? 
Depuis mars 2023, le Dispositif d’Animation Jeunesse 37 a été labellisé Point Information Jeunesse (PIJ) destiné aux 16-25 ans.

Si vous avez besoin de plus d’informations, 
n’hésitez pas à contacter :
Emmy Prouteau au 06.98.31.41.53 ou à 
ouvrir la porte du local située au 18 rue 
Alfred Tiphaine, 37380 Monnaie.

LeLe  DAJ 37 se labellisese labellise PIJ

Stade synthétique de football (avec éclairage et clôture) 1 123 k€
Voirie (dont descente rue du Charme) 460 k€
Enfouissement réseaux rue Nationale 123 k€
Acquisition maison arrière anciens services techniques 200 k€
Acquisition terrain Fontenay (environ 1 ha) 20 k€
Études techniques préalables médiathèque 10 k€
Études techniques préalables gymnase 20 k€
Fin travaux réaménagement & isolation mairie 446 k€
Fin travaux bassin de rétention Chesneaux 249 k€
Travaux 2023 cour végétalisée école 40 k€
Plantations arbres & arbustes (dont école) 64 k€
Poursuite équipement vidéosurveillance 40 k€
Équipements incorporels (études, logiciels, licences…) 60 k€
Matériel & mobilier (services techniques, écoles, divers…) 255 k€

TOTAL 3110 k€

Ces éventuelles bonnes nouvelles nous permettront d’augmenter 
nos dépenses d’investissement, qui sont pourtant conséquentes au 
vu de la section en question du BP.
En effet, grâce à un emprunt de 1,5 M€ sur 15 ans contracté l’an 
passé au taux de 0,64 %, nous disposons cette année d’un fonds de 
roulement nous permettant de financer sur ressources propres nos 
dépenses d’investissement pour 2023.

la réduction d’ores et déjà constatée des cours de l’électricité et du gaz 
par rapport aux pics enregistrés l’an passé avec la guerre en Ukraine. 
Espérance fondée aussi sur des rentrées fiscales reflétant l’augmentation 
« physique » de nos bases avec la construction de logements nouveaux 
et les extensions de maisons enregistrées l’an passé, et des dotations 
nationales en augmentation.

Côté recettes de fonctionnement, nous les avons prévues stables, et ce 
malgré l’augmentation de 7,1 % de la valeur des bases fiscales votée par le 
Parlement. Bien que votre Conseil municipal n’ait pas modifié le taux de 
deux taxes foncières, elles vont de ce fait augmenter « mécaniquement » 
cette année. Les rentrées fiscales sont donc globalement prévues en 
hausse de 6,6 %.
Quant aux dotations, nous avons tout simplement reporté leur montant 
de 2022, à l’exception de la dotation spéciale rurale (DSR) pour sa 
fraction « cible » dont nous avons limité le montant à hauteur de la 
moitié de l’an dernier. En effet, cette fraction de la DSR n’est attribuée 
qu’aux 10 000 communes de moins de 10 000 habitants les moins 
riches. Nous l’avions perçue de 2015 à 2017, puis perdue de 2018 à 
2021, sans trop d’explications sinon du fait de notre rattachement à une 
intercommunalité plus importante, et, miracle, nous l’avons retrouvée 
l’an passé à hauteur de 172 k€ ! Comme il s’agit d’un classement relatif, 
il est très difficile de prévoir quoi que ce soit en la matière. Nous nous 
sommes donc limités au montant de la compensation prévue par l’État 
lorsqu’une commune perd sa DSR cible, soit 86 k€.
Inutile de préciser que nous espérons, compte tenu des hypothèses 
très prudentes qui ont présidé à l’élaboration de ce BP, enregistrer des 
dépenses de fonctionnement un peu moins élevées, notamment côté 
énergétique grâce aux mesures d’économie que nous avons prises et à 

surtout quand il faut « choisir entre les priorités » pour le dire avec un 
trait d’humour, mais encore plus dans un contexte incertain comme le 
nôtre.
Concernant l’inflation, nous avons construit le budget avec une 
hypothèse d’augmentation du coût de nos charges de fonctionnement 
hors énergie de 13 %, ce qui est effectivement prudent, voir trop, mais il 
est préférable d’avoir de bonnes surprises en cours d’année.

La construction du budget primitif (BP) pour 2023 n’a pas été facile. Et 
ceci pour deux raisons principales : d’une part l’ampleur que va prendre 
au cours de l’année l’augmentation des prix dans nos dépenses, et 
d’autre part le niveau de subventions que nous allons percevoir pour 
nos investissements et le montant des dotations de fonctionnement qui 
vont nous être finalement attribuées. Incertitude donc sur nos charges 
et sur nos recettes. Bâtir un budget est toujours un exercice difficile, 

Des dépenses d’énergie en forte hausse

Côté recettes de fonctionnement : une dotation incertaine

Des dépenses d’investissement soutenues

Ainsi, entre les investissements commencés l’an passé qu’il convient 
de terminer et ceux à accomplir en 2023, c’est plus de 3 millions 
d’euros qui sont budgétés, financés sans recours prévu à l’emprunt 
cette année.
Les possibles marges de manœuvre que l’exécution de ce BP 
dégagera permettront d’engager des dépenses supplémentaires, 
mais surtout d’accroître nos capacités d’investissement pour les 
années suivantes. Il reste effectivement sur la feuille de route de 
l’équipe élue il y a trois ans, des investissements importants à 
réaliser : l’aménagement de la cour végétalisée à l’école, de la place 
JB Moreau et de la rue rejoignant l’avenue de la Gare, le gymnase, la 
médiathèque, la poursuite de la réfection de voirie (Charme, Pierre à 
Bidault, voirie dans les écarts…) et les inévitables renouvellements 
d’équipement. 
Nous aurons l’occasion d’en reparler.

Un budget 2023 dynamique
dans un contexte incertain

Charge de personnel

Charge à caractère général

58%

26%

53%

31%

Autres charge de gestion 7%

Charges financières

Dotations et subventions

Impôts et taxes

2%

Produits exceptionnels <1%

Autres produits 1%

Charges exceptionnelles 1%

Atténuation de charges <1%

Dépenses imprévues 1%
Atténuation du produit <1%

Produits des services 19%

Concernant les dépenses d’énergie, nous les avons prévues en hausse 
de 135 %, soit plus du double par rapport à 2022. Il faut savoir que 
contrairement aux ménages et aux organisations (entreprises et 
collectivités) de moins de 10 salariés, votre ville ne bénéficie pas du 
« bouclier énergétique ». Elle n’a droit qu’à un « amortisseur » avec 
lequel l’État va prendre en charge, sur la moitié des volumes d’électricité 
consommé, l’écart entre le prix qui nous sera facturé et 0,18€/kWh. 
Difficile d’établir une prévision fiable dans ces conditions, raison pour 
laquelle nous avons observé les conseils du Syndicat d’Énergie d’Indre-
et-Loire, soit le double pour l’électricité et le triple pour le gaz !
Pour ce qui concerne les charges de personnel, avec la mise en place du 
nouveau système indemnitaire et la hausse prévisible du point d’indice, 
nous avons tablé sur une augmentation de 8 %.


